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Quelques informations pratiques :  
 
Le Document Simplifié d’Accompagnement est à envoyer 
10 jours minimum avant la date de distillation à la 
douane.  
 
ADRESSE :  
 
Bureau des douanes de Saint-Avold  
Europort BP 40031  
57500 Saint Avold  
 
 
Pièces à joindre à votre demande : 
- un chèque à l’ordre du Trésor Public 
- une enveloppe timbrée avec votre adresse pour le retour. 
  
 
Une copie du DSA devra impérativement être remise au 
responsable de l’association avant la distillation. 

Courrier DSA 

http://arboriculteurs-wiesviller.e-monsite.com 
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